
Une association pour la promotion 

d’une culture sécurité routière en

entreprises. 



CONDUIRE EST UN ACTE DE TRAVAIL

Un salarié en déplacement sur la route est soumis :
· Au code de la route
· Au code du travail
· Au code pénal
· Au code de la sécurité sociale

Que l’accident se produise dans le cadre d’une 
mission ou au cours d’un trajet entre le 

domicile et le lieu de travail, il sera considéré 
comme un accident du travail

ASSER

Association entreprendre pour la sécurité routière au travail



Le chef d’entreprise doit : 
« prendre les mesures nécessaires pour 

assurer la sécurité des travailleurs ». 

Ces mesures comprennent des actions :
• de prévention des risques professionnels, 
• d’information et de formation, 
• de la mise en place d’une organisation et de 

moyens adaptés.

Législation applicable



Législation applicable

Lors de l’embauche, l’employeur :

•s’assure des compétences requises,

•vérifie que le permis de conduire en cours de 
validité,

•vérifie la FCOS et la FIMO,

•inclut une clause dans le contrat de travail indiquant 
que le salarié doit informer l’employeur,

•s’assure de l’aptitude du salarié.



Lors de l’exécution du travail, l’employeur :

- veille à ce que son salarié conserve les compétences requises à la 
tenue de son emploi ainsi qu’à celles additionnelles,

- prévoit un dispositif permettant un suivi régulier et une mise à jour des 
savoirs et compétences du salarié.

Législation applicable



Le véhicule est un instrument de travail dès lors qu’il est utilisé dans le 
cadre professionnel :

•l’employeur est responsable de la qualité de l’outil qu’il confie à son 
salarié, même si celui-ci utilise son véhicule personnel,

•le véhicule doit être assuré,

•le conducteur a une 
responsabilité personnelle, il 
commet une faute en prenant un 
véhicule en mauvais état.

Législation applicable



Le salarié peut refuser de conduire un véhicule qui présente des 
défauts d’entretien :

• Si le salarié a signalé un défaut, mais que 
son employeur l’a amené à prendre le 
véhicule en mauvais état, la 
responsabilité de ce dernier sera engagée.

• L’enquête de police, en cas d’accident 
grave, pourra rechercher la responsabilité 
du chef d’entreprise.

• Le chef d’entreprise a la possibilité de
déléguer ces pouvoirs de direction.

Droit d’alerte et 
droit de retrait du salarié :



LA JURISPRUDENCE  

articles L 121-1, L 121-2 et L 121-3 et R 121-1 du code de la route. 

• Le conducteur est responsable des infractions qu’il commet.

• L’employeur est responsable aux côtés du conducteur s’il donne des 
instructions incompatibles avec le respect des vitesses maximum 
autorisées.

• Dans les cas de verbalisation sans interception, le titulaire de la carte 
grise n’est pas responsable pénalement mais doit payer l’amende, sauf s’il 
fournit l’identité du conducteur.

• Quand le titulaire de la carte grise est une société, 
le paiement de l’amende incombe au représentant
légal dont le permis de conduire ne sera pas affecté
d’une perte de points.



L’ASSER : ASSociation Entreprendre pour la sécurité 
Routière en entreprise a pour objectif de 

prévenir le risque routier professionnel

et de promouvoir une culture sécurité routière

au sein des entreprises.

ASSER

Association entreprendre pour la sécurité routière au travail



Film ASSER 



Les adhérents de l’ASSER s’engagent à :

 Se mobiliser autour d’un projet commun

 Faciliter la réflexion et l’échange d’expérience et de bonnes pratiques

 Valoriser les actions mises en place par les membres

 Mettre en commun des moyens d’actions

 Diminuer le coût humain et économique des accidents de la route en 
favorisant la promotion des actions de sécurité routière et des campagnes de 
prévention et de sensibilisation

ASSER

Association entreprendre pour la sécurité routière au travail



AGRICULTURE
5%

AGRO ALIMENTAIRE
14%

AUTO
14%

BTP
33%

ENVIRONNEMENT
11%

HYGIENE
3%

PREVENTION
5%

SANTE
6%

SECURITE
3%

TRANSPORT
6%



 Bulletin d’information

 Journées sécurité

 Base de données

 Site internet et facebook

 Aide à l’évaluation du risque routier

Les actions de l’ASSER



Bulletin d’information

L’ASSER réalise et diffuse 

un bulletin d’information 

sur le thème de la sécurité routière.

Au programme:

Actualités

Réglementation

Evénement



L’ASSER organise

des actions collectives de sensibilisation 
à la sécurité routière

Objectifs: sensibiliser les collaborateurs des entreprises 
membres

Thème de la manifestation différent chaque année



12 entreprises 
participantes 

soit 193 salariés 
sensibilisés

Les ateliers : 
Sécurité routière, 
SAMU,    
gendarmerie,        
pompiers, 
Voiture tonneau, 
substitut du procureur.

Journée sécurité en 2009

« ALCOOL TAUX ZERO » 



Stand de la 
Sécurité Routière

Stand de la Gendarmerie

Stand de la 
voiture tonneau

Stand 
du 

SAMU

Interventions 
des pompiers

Stand du 
Substitut du Procureur

Ligue 
contre 

la 
violence 
routière



24 entreprises participantes , soit 300 salariés sensibilisés.

De gauche à droite :
M. Serge BIDEAU, Sous-préfet de Saint-Benoît, 

M. Eric BRODELLE, Président de l’ASSER, 
M. Alain THIREL, Président du comité de la 

prévention routière, M. Alain IGLICKI, Ingénieur 
Prévention des Risques à la CGSS.

Journée sécurité en 2010

« Vitesse et Eco conduite »



Test  choc

Voiture tonneau

Atelier Piste avec Malik Unia

Mais aussi:
simulateur de conduite, 

simulateur 2 roues,
atelier prévention .



19 entreprises participantes , soit 300 salariés sensibilisés

Journée animée par AUTO ECOLE DIJOUX et TEAT LA COUR.

Au programme:
Test du code la route, correction collective et interactive avec TEAT LA KOUR
et sketch de sensibilisation sur le comportement du conducteur au volant

Journée sécurité en 2012

« Repassons le code de la route » 



« Stand prévention du risque routier et promotion d’une culture 
sécurité routière en milieu professionnel » 

3200 visiteurs
Stand animée avec FORMA PREV OI.

Elu meilleur stand du salon
Au programme:
Obligations de l’employeur, PEDRO974, propositions d’action, simulateur de 
conduite, test de connaissances, concours, conférence.

Salon ELOISE 
en  2013



12 entreprises participantes , soit 200 salariés sensibilisés

Journée animée par TOP CONDUITE et ECLAT DE L’ILE.

Au programme:
Pièce en 5 actes : introduction autour d’un enterrement, la vue, les addictions, 
téléphone et multimédia au volant, la vitesse.
Tirage au sort pour gagner des leçons de conduite sur simulateur (Top Conduite)

Journée sécurité en 2014
« Ne fermez pas les yeux,

ça n’arrive pas qu’aux autres » 



Cette opération a été soutenue par Mme La Sous-Préfète GEOFFROY Christine

Notre but :
sensibiliser l’ensemble des usagers et notamment les professionnels sur le 
respect du code de la route en matière de limitation de vitesse.

Journée sécurité en 2016
« radar pédagogique » 

Le 19 février 2016

Opération OUEST/NORD

Cambaie
Ste. Marie
St. Denis



Journée sécurité en 2016

« radar pédagogique » 

Le 23 septembre 2016

Opération SUD

St Pierre
Etang Salé



Projet global de partage des données relatives à la Sécurité Routière et 
permettant une mutualisation et un partage des ressources de travail

Base de données



Site internet : www.asser.re



Facebook : ASSER Sécurité Routière Réunion

ASSER

Association entreprendre pour la sécurité routière au travail



En 2004, création et diffusion d’un guide 
« papier » avec ses partenaires : la CGSS 
et les services de santé au travail

En 2011, mise en ligne de l’outil PEDRO 
974, www.pedro-reunion.fr

Aide à l’évaluation du risque routier



-Organiser des journées sécurité pour une 
entreprise

-Financer du matériel de sécurité

ON NE FAIT PAS






